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JUSTICE CEVS2.E. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Aubé. ) 

\Audience du tu octobre. 

Encore une affaire contre la société des bateaux à vapeur Frossard 

et Margérid on. Cette fois, ce sont MM. Mauby , Wilson et compagnie, 

nui demandent le paiement de fournitures faites pour les bateaux. Us 

te sont adressés à MM. Frossard et Mai geridon , anciens géraus; niais 

ceux-ci s'étant démis de leurs fonctions, ont mis en cause MM. Lecoq 

et Baron Lavenant , commi saiies de la compagnie de Paris et MM. 

Bouvet et dé Vertpté , commissaires de celle du Ilàvre. 

M* Girard, agréé de Mai by, '"Wilson et compagnie, a exposé qu'aux 

ternies d 'un ira ité faitentie sescliens et la société f rossard et Margé-

lidon , les contestations auxquelles pouvaient donner lieu les fourni-

tures devaient être renvoyées devant arbitres; qu'en conséquence, il 

de.nande acte au Tribunal de ce que Mauby et Wilsou nomment 
j ouï leur arbitre M. Malard. 

M> Auger, agréé de Frossard et Margétïdon , a dit que ceux-ci sont 

sans qualité pour défendre à la demande dont il s'agit; que leur dé-

mission des fonctions de gérans a été acceptée par les actionnaires; 

que cependant le jugement \ qui pourrait être rendue contre eux, élan t 

eiécutonesur l'actif de la société, ils auraient été répréhensibles s'ils 

n'avaient pas donné avis aux commissaires, qui les avaient rem-

placés,.de ia demande qui avait été faite; qu'ils avaient dû dès lors 

appeler MM. Lecocq , Lavenant, Bouvet et Vertpré , afin qu'ils eus-

sent à se défendre, et nommer tels arbitres qu'ils voudraient choisir. 

M
e
 Clieviicr a opposé, pour MM. Lecoq et Lavenant, que les four-

nitùres dont il s'agit ont été faites pendant la gestion de MM. Fi 'os-

taid et Margéridou; que. dans l 'acte de démission de ces derniers il 

avaitété formellement stipule que l 'ancienne gestion serait entière-

ment séparée de la nouvelle provisoire qui devait avoir lieu ; que de 

iiombieux livres seraient faits; qu'ainsi , en supposant que MM, Le-

coq et Lavenant soient responsables comme géraus, ils ne peuvent 

l 'être que pour leurs actes. M
e
 Cheviier a ajouté que les anciens gé-

raus et les actionnaires se trouvent déjà en instance devant des arbi-

tres , sur le règlement de toutes les contestations qui pourraient exis-

ter entre eux; qu'il y aurait doue lieu tout au plus a renvoyer devant 
les mêmes arbitres. 

M'' Pause , agréé de MM. Bouvet et Vertpré, a soutenu que la pro-

cédure fuite contre ses cliens devait être déclarée nulle, attendu qu'ils 

avaient cessé d'être commissaires , et qu'ils avaient été lemplacés par 
des liquidateurs. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant: 

Attendu que MM. Frossard et Margéridon ne sont plus administrateurs des 

«leui compagnies de Paris à llouen et de Rouen au Havre , et qu'ils sont repré-
sentas par des commissaires chargés d'administrer : 

A l'égard do Bouvet et Vertpré, attendu qu'ils ne justifient pas qu'ils ont 

cessé d être commissaires , le Tribunal ordonne qu 'ils resteront en cause, et, 
au tond, donne défaut contre eux; 

Donne acte à MM. Mauby et YYilson de la nomination qu'ils font de AI. Ma-

wu pour leur arbitre , et nomme d'oliiee. pour la société des bateaux à vapeur 
"'• Saunier. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

(Présidence de M. Amand Lemire, juge.) 

Les salaires des commis ou de la fille de boutique se. prescrivent -ris 

Par six mois, aux termes de l'art, 2271 du Code civil? (Bés. nég 
Ou h ' 

>ieri , ait contraire, ces employés peuvent-ils réclamer en pri-

ge une année échue et la courante , aux termes du n° 4 de l'art, 
î '0' du Code civil? (Rés. aff.) 

La demoiselle Leblanc était employée chez son frère en qualité de 

de: bputique; celui-ci tomba eu faillite , la demoiselle Leblanc 

, aina
 e

ii privilège une année et la courante de ses salaires , se fon-
311

1 sur l'art 2 101 , § 4, du Code civil. Mais le sieur Lepciletier, syn-

. e la faillite Leblanc, lui opposa lesdivei ses prescriptions pronon-
es

 ljau les art. 227 1 et 2272 du même Code , qui portent que l'ac-
11
 ues ouviiers et gens de travail , pour le paiement de leurs salai-

Ij'fc- P'
eiiC

'"'t par six mois, et celle des domestiques par un an. Or 

(1

^
 hntl

dté consistait à savoir si le commis, ou la iiiie de boutique , 

,]
0s

a

" classé dans la catégorie des gens de service ou dans celle 

°"
v

>'icrs , gens de travail ou domestir/ues. Lo Tribunal de com-
lcc

 s est décidé pour la première de ces désignations. Voici scu ju-

gement rendu le 28 septembre sur les plaidoiries de ?.l
e

 Moreau pour 

la demoiselle Leblanc et de M° Lefottier pour le syndic; 

Vu le rapport de M. le juge-commissaire de la faillite ; 

Considérant que la demoiselle Leblanc n'était ni ouvrière , ni domestique 

chez le sieur Leblanc, son frère, mais qu'elle y remplissait les fonctions de 

commis ; que dès lors les ai l. 2271 et 2272 du Code civil ne peuvent lui «In-
appliqués : 

Considérant que la demoiselle Leblanc a droit au privilège conféré par l'art. 

2101 du Code civil , pour une année échue de ses appointemens , et pour ce qui lui 
reste dû sur l'année courante; 

Le Tribunal accorde à la demoiselle Leblanc, en privilège,' la somme de.... 

pour solde de ses salalahes; condamne le sieur Lepelletier , svndic de la faillite 

Leblanc, aux dépens, qu'il est autorisé à comprendre dans sou compte d<r 
gestion. 

JUSTICE CK£MI]Nr:E.I.X.E. 

COUR ROYALE DE PARIS. (Appels de police correctionnelle.) 

(Présidence de M. Deliaussy. ) 

Audience du i3 octobre. 

Lors du recrutement de- 1825, M. le maire de Chaumes, arrondis-

sement de Melun, apprit que plusieurs conscrits s'étaient fait réfor-

mer pour de l'argent. Ces bruits se répandirent de nouveau à l'épo-

que où fut tenu le dernier conseil de révision. Il sut que plusieurs 

jeunes gens de Chaumes s'étaient rendus avec leurs parensà Melun , 

afin d'y porter de l'argent, qu'on disait destiné à des membres du 

conseil de révision , qui devaient faire exempter ces jeunes conscrits. 

M. le maire de Chaumes en donna avis à M. le préfet et à M. le pro-
cureur du Roi , qui ordonna une instruction. 

Des renseigtiemens furent pris , des témoins furent entendus, et il 

résulta de leurs dépositions que plusieurs jeunes gens de Chaumes , 

notamment les nommés Rousseau, Courcier et Couiot avaient donne 

de l'argent aux sieurs Laburthe et Fan tin, médecins , soit en le leur 

versant directement entre les mains, soit en se servant de Pcntrcmi.-e 

d'un nommé Bonesine , afin d'être exemptés du service ^militaire. Le 

sieur Merillot fut également compromis dans cette affaire comme 

ayant servi d'entremetteur, et ces quatre individus furent reuvovés 

sous la prévention d'escroquerie devant le Tribunal de police correc-
tionnelle de Melun. 

Là, les sieurs Laburthe etBoncsme furent condamnés, le premierà 

1 5 mois d'emprisonnement et 5o fr. d'amende, le second à un au 

d'emprisonnement et 5o fr. d'amende. Fautin et Merillot furent reu- 1 
voyés de la plainte. 

Laburthe seul a interjeté appel de ce jugement. M. le procureur / 

général a, de son côté, interjeté appel à minimd à l'égard de Labur-/ 
tue et appel simple à l'égard de Fautin et Méiillot. 

Laburthe ne s'est pasprésenté aujourd'hui pour soutenir son appel 

devant la Cour. Défaut a été donné contre lui. La plupart des té-

moins cités devant le Tribunal de Melun ont été île nouveau 

entendus. La culpabilité des ' trois premiers prévenus a été 

établie jusqu'à la dernière évidence par les dépositions. Il -en est 

résulté que Laburthe et Fautin, dont Bonesme était l'entremetteur, 

promettaient aux jeunes conscrits de les faire léformer lorsqu'ils 

passeraient au conseil de révision. Il suffisait pour cela de consentir à 

un sacrifice, dont le taux était ordinairement de 5 à Goo fr. Laburthe 

visitait le jeune conscrit et s'il lui trouvait quelque vice de confor-

mation , il se gardait de lui eu parler , et exagérait au contraire les 

difficultés que devait rencontrer son exemption. S'il était bien cons-

titué, il se montrait plus exigeant. C'est ainsi qu'il parvint à se faire 

remettre des sommes importantes par plusieurs conscrits désignés par 

le sort. Des faits de même nature ont été établis à la charge du pré-
venu Fantin. 

M. Léonce-Vincent, substitutdu procureur-général, apenséqueces 

faits constituaient un crime à l'égard de Laburthe, à raison des fonctions 

publiques qu'il exerçait auprès du conseil de révision. Il a en consé-

quence conclu à ce que la Cour se déclarât incompétente et que l'af-

faire fût renvoyée devant une Cour d'assises. Subsidiairemeut fl a 

soutenu à l'égard de Laburthe que la peine qui avaitx:té prononcée 

contré lui n'était pas en proportion de la gravité de son délit. S'en 

rapportant à l'égard de Mérillot à la prudence de la Cour, il a con-

clu à ce que les peines portées par l'art. 4°J fussent appliquées à' 
Fantin. 

La Cour, après avoir entendu M° Chaix-d'Estang? , avocat de Fa:.-
tiu , et eu avoir délibéré , a rendu l'arrêt suivant -.' 



( i ',:")<> ) 

o Statuant sur les moyens d'inconipétencc , en ce qui concerne La-

biulhe: 

» Considérant que si Laburthe, docteur en médecine, attaché 

en celle qualité en 1826 au conseil de révision pour le recrutement 

du département de Seine-et-Marne , pour concourir avec les autres 

membres de ce conseil , à l'examen des jeunes soldats appelés par 

l'effet du recrutement, peut être considéré comme un fonctionnaire 

public pendant la durée de ce conseil , et si ou lui impute d'avoir 

exigé et reçu dans l'exercice de ses fonctions des sommes d'argent des 

pommés Rousseau et Courcier pour faire exempter ces jeunes gens du 

service militaire, auquel ils étaient appelés , ces faits peuvent être 

considérés sons le double rapport soit de crime de corruption , soit 

de délit d'escroquerie , suivant les circonstances et les manœuvres 

qui les ont accompagnés; 

» Que les faits relatifs aux dits Rousseau et Courcier, imputés à 

Laburthe avant été accompagnés de manœuvres frauduleuses pour 

^persuader l'existence d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire, pré-

sentent les caractères du délit d'escroquerie spécifiés par l'art. 4o5 du 

Code pénal , et non ceux du délit de corruption prévu par l'art. 177 

du même Code, d'autant plus que Laburthe n'a assisté ni en sa qua-

lité de médecin , ni en aucune autre qualité aux conseils de révision, 

o!ù les dits Rousseau et Courcier ont été visités et réformés, 

» Que dès lors le Tribunal de police correctionnelle de Melun 

était compétent pour connaître de ces faits; 

«Dit qu'il a été compétemment jugé par le dit Tribunal; 

» Statuant au fond en ce qui touche Laburthe : 

)> Considérant qu'il résulte de. l'instruction et des débats, t° que 

Laburthe a , dans le cours de 1826, en employant des manœuvres 

frauduleuses pour persuader au nommé Rousseau l'existence d'un 

crédit chimérique et lui faire naître l'espérance d'être exempté du 

s*ervice militaire, tenlé d'escroquer au dit Rousseau une somme de 

600 fr. ; 

' » 2° Que le dit Laburthe, dans le cours de iS'iG, en employant 

des manœuvres frauduleuses pour persuader l'existence d'un crédit 

ou d'un pouvoir imaginaire, a fait naître dans l'esprit de Courcier 

l'espérance d'être exempté du service inilitaiie et lui a ainsi escroqué 

une somme de 200 fr.; 

«Que ces faits ayant été déclarés constans Laburthe, en avant été 

déclaré coupable , la peine qui lui a été appliquée ne l'a pas été dans 

une juste proportion; 

» En ce qui touche Fantin : 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats la preuve 

qu'en 1826 Fantin , en employant des manœuvres frauduleuses pour 

faire naître dans l'esprit du nommé Coulot l'espérance d'être exemp-

té du service militaire, a escroqué au dit Coulot une somme de 

600 fr. ; 

» Par tous ces motifs , met l'appellation et tout ce dont est appel 

au néant ; 

» Statuant par jugement nouveau ; 

s Condamne Laburthe, par défaut, en 5 années d'emprisonnement 

1,000 fr. d'amende, Fantin en une année d'emprisonnement, 5o fr. 

d'amende; 

» Les condamue en tous les dépens; 

» Adopte, en ce qui touche Merillot , les motifs des premiers 

juges. » -mZSZX* 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. — Audience du i3 octobre. 

( Présidence de M. le conseiller de Montmerqué. ) 

Tandis que de hardis spéculateurs ajoutaient de nouveaux quar-

tiers à la capitale, d'autres, plus modestes, songeaient à élever un 

joli village sur la plaine de Grenelle. Déjà l'alignement des rues 

était marqué et les divers terrains , destinés à recevoir les maisons 

nouvelles, séparés par des clôtures en planches. Ces planches, ainsi 

abandonnées au milieu d'une plaine encore déserte, tentèrent l'avi-

dité de spéculateurs d'une àutie sorte. Une bande de voleurs sembla 

s'organiser rapidement et, dans le cours de l'hiver dernier, une quan-

tité considérable de planches disparut. On en vola pour plus de 

5,ooo fr. L'alarme se répandit parmi les propriétaires et, ne pouvant 

faire veiller à la conservation de leurs clôtures sans se jeter dans d'o-

néreuses dépenses , ils prirent le parti de les détruire aux-mêmes et 
d'en enlever les débris. 

Aucune plainte cependant n'avait été rendue; mais l'autorité aver-

tie d'une manière indirecte , se tint sur ses gardes, et bientôt neuf 

individus furent arrêtés, tous demeurant dans les enviions de la 
plaine de Crénelle. 

Au mois de décembre de l'année dernière , le sieur Lacroix , mar-

chand de vins, et deux autres individus, nommés Girardot et Mar-

chand, rentraient chez eux sur les dix heures du soir lorsqu'ils aper-

çurent dans la plaine un homme et trois femmes chargés de plan-

ches. A leur vue, les voleurs jetèrent ces planches et s'enfui-

rent précipitammeat. Mais Lacroix et ses compagnons les reconnu 

rent. C'étaient le nommé Claude Minotte, ancien soldat au 3
e
 régiment 

de la garde dont il portait encore le petit uniforme, les veuves Be 

noit et Ruelle et la fille Sauvage. Quelques instans après, ilsrevin 

rent chercher les planches qu'ils avaient jetées , et Lacroix reconnut 
encore Minotte qui semblait faire le guet. 

Cependant à l'audience de ce jour les deux témoins Lacroix et Gi-

rardot nes'étant pas présentés, les charges qui s'élevaient contre Mi-

notte se sont dissipées et M. de Vaufreland , avocat-général , a cru de-

voir abandonner l'accusation à son égard. Quant aux trois' femmes 
d'autres charges subsistaient contre elles. 

Le 6 janvier suivant, trois ouvriers travaillant dans les ateliers du 

sieur Savsier, serrurier à Grenelle, rencontrèrent trois liomin s 

dont l'un paraissait porter un fusil. Les deux autres étaient ch» • 

dejlanches. Gare que je passe, dit le premier d'un ton rude e 

vom tue! A sa voix, à sa démarche, à sa jaquette bleue , les trois ^ 

vriers avaient reconnu Gautier, nouri isseur de bestiaux , demeu °" 

plaine de Grenelle et la terreur des environs. Dès le lendemain 

firent part à M. Sarsier, leur maître, de ce qu'ils avaient vu. ' 

Les trois femmes Benoit, Ruelle et Sauvage demeuraient à Vai ' 

rard, rue Croix-Nivelle. Le rez-de-ehaussée de la maison était occu 

par le nommé Carlevan, marchand de vins. Un soir, Poulain un I 

localaires de Carlevan, rentrant sur les dix heures, aperçut ce dér 

nier qui , avec l'aide d'un ouvrier charpentier, nommé Bernier de>~ 

cendait dans la cave des planches volées. Il les vit plusieurs fois s
0] 

tir la nuit pour en aller chercher. Selon l'accusation, Carlevan ne 

contentait pas de volerlui-même desplanches; il prenait en paiement 

des planches volées par d'autres et en faisait le commerce. Lorsque lî 

justice commença ses reclieiches, Carlevan et Bernier prirent la 

fuite. Mais bientôt Carlevan revint se constituer volontairement pn 

sonnier et Bernier fut arrêté. M. l'avocat-général n'a pas cru devoir 
soutenir l'accusation à l'égard de ce dernier. 1 

Enfin, le nommé Darlot, qui logeait dans la maison que non
s 

avons déjà signalée rue Croix-Nivelle , s'est trouvé également com-

promis comme recéleur. Deux de ses camarades le rencontrant un 

jour, l'un d'eux lui dit : « Darlot, il ne loge pas beaucoup d'honnête 

» gens dans ton quartier, et toi-même je crains bien que ta cloison 

» te joue un mauvais tour. — Je ne crains rien , répondit Darlot. ]'
a 

» eu soin de blanchir les planches d'un côté , et de l'autre j'y ai coll 

» du papier. » Quoiqu'il eût acheté ces planches , ce propos a faié 

soupçonner qu'il en connaissait l'origine, et a motivé son arresta-t 

lion. Nous ne parlons pas d'un neuvième accusé, nommé Lesuem 
qui s'est soustrait par la fuite à la justice. 

Les trois femmes Benoit, Ruelle et Sauvage, les nommés Cailevan, 

Bernier, Darlot, Minotte et Gautier ont donc comparu aujourd'hui 

devant la Cour d'assises. Tous ont repoussé avec force les chaigesde 

l'accusation. Carlevan et Darlot ont soutenu qu'ils avaient acheté de 

bonne foi les planches trouvées eu leur possession. Les trois femmes, 

accusées par un vieil invalide qui les avait vues plusieurs fois transuoi-

ler des planches, et qui leur avait même adressé des représentations 

fort mal reçues , ont opposé à sôn témoignage de formelles dénéga-

tions. Gautier a cherché également à faire passer pour fausse la dé-

position des ouvriers du sieur Sarsier. 

Il paraît que ce dernier et sa famille sont singulièrement redoutés 

dans la plaine de Grenelie et aux environs. Gautier occupait deux 

maisons a-la-lois. « Souvent, a dit un des témoins, il sortait la nuit 

avec ses en fans et ils parcouraient la plaine. Ils s'appelaient et se te-

» pondaient par des siffleniens et des airs de chasse. Tout le voisinage 
en était troublé. » 

Gautier: Il est vrai. J'ai suivi long-temps la chasse de Mgr. le duc 

de Bourbon, et j'ai l'habitude de siffler quelquefois des airs de chasse. 

Si nous sortions la nuit , c'est que notre foin était renfermé dans une 

maison qui restait ouverte. Il fallait bien le surveiller. 

Le témoin : C'est vous-même qui avez abattu deux toises de cetle 
maison . 

Un autre témoin , le nommé Cadier , garde-champêtre de la com-

mune , dépose qu'il a été obligé neuf à dix fois de faire des procès-

veibaux contre Gautier, dont les bestiaux allaient paître sur Je champ 
des voisins. 

Gautier: Mais ce n'était pas ma faute, c'était la faute de mes en-

fans; je les ai battus bien souvent pour celn. 

Çadier: Je ne vous dis pas. Ce n'est pas à vous que j'en veus , 

c'est à vos bestiaux. 

M. le président: Mais, Cadier, ceux qui se trouvaient ainsi lèses 

poursuivaient-ils Gautier? 

Cadier: Non , Monsieur. Mais ça ne me regarde pas. Mon rapport 

fait , c'est fini. 

31. le président : Mais pourquoi ne poursuivaient - ils pas Gau-

tier? — R. C'est qu'ils ne voulaient pas exposer du bon àrgent contre 

du mauvais. 

D. Gautier n'était-il pas craint dans 1a commune? — Le témoin 

fait un signe alfirmatif. 

D. Gautier et sa famille sorlaient-ils quelquefois le soir?,— R •lc 

les ai rencontrés quelquefois, appuyés sur des bâtons et qui sem-

blaient boiter; car, le soir, tout le monde boitait dans cette famille. 

Les accusés , défendus par MM" Henrion de Pansey , de Lafond , 

Hardy , Aubert Armand , Lafon , Lefour , Rouchier et Wilbett , 0» 

tous été acquittés. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS ( 6° chambre )• 

( Présidence de M. Dufour. ) 

Audience du i3 octobre. 

Le 26 août dernier, la garde qui se trouve placée à la barrièie ('« 

Deux-Moulins , commune d'Ivry , est prévenue par un individu q ^ 

des scènes tumultueuses ont lieu dans l'établissement de fa dame^ ^ 

pont, restaurateur, tenant le Salon de Mars. Aussitôt un
 ca

P
01

^
fol

. 

deux hommes se rendent sur les lieux , et sans prendre aucune 

mation auprès de la maîtresse de la maison , selon l'usage ^
0U

j
aDse 

ment suivi en pareille circonstance , ils traversent le salon de ^ 

et vont au jardin: Là, un nommé Jouane, homme d'un carat*
 e

'^-
lr 

paisible , leur est désigné par un inconnu comme l'auteur du^ ̂  

et ils se disposent à le saisir. C'est en vaiu que celui-ci P'°
 a(iej

. 

son innocence; c'est en vain que toutes les personnes presen 
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.'aucune rixe n'a eu lieu; que clans tous les cas Jouane ne 

"'""ait Y aVoil" P«« aucune part, et qu'ainsi ils se seront probablo-
T lU " î onipés de maison, ou qu'une fausse indication leur aura été 
BlCUl ' Le caporal , nommé Mortenoise, n'en persiste pas moins à 

fc"rj£'
eB1J

neiier douane , et ordonne aux soldats de le frapper à 
Vl)Ui °'dc ciossede fusil s'il résiste. Jouane demande pour toute grâce 

Reprendre son chapeau, resté près de l'orchestre, ce qui lui est re-

Ifo
 c

e moment arrive la dame Dupont , qui se trouvait dans une 

■ voisine ; elle demande au caporal la cause de tout ce bruit. Ce-

' lCCî Lui répond que cela ne la regarde pas; elle veut insister, et pour 

'"'ite îéponse, elle reçoit dans l'estomac, de la part du capora 
L
°' .1 de poing qui brise sa montre, et un coup de crosse de fus 

)a
 cuisse gauche 

un 

sur 

indignés se soulèvent Alors tous les spectalcurs 

ne b 'U >' s veulent l'expulser, et Jouane, qui voit le moment favo-
C°ble pour s'échapper, tente d'en profiter; mais à l'instant il reçoit 

j' n des militaires un coup de baïonnette qui, depuis sept semaines, 

" et sa vie en danger. Un autre individu , nommé Devillers, frappé 

■
 f0U

p de crosse, se récrie contre tant de brutalité : il est aussi frap-
3 ' d'un coup de baïonnette. Une mêlée s'engage, et des voies de fait 

luutuelJes se succèdciit.^ 
Un procès-verbal a été dressé par le caporal , et la dame Dupont , 

Jouane, Devillers, Benoitet Chouchet, ont été traduits devant le Tri-

bunal correctionnel comme prévenus de rébellion et de résistance à 

la force publique avec voies de fait. 
Immédiatement après la lecture du procès-verbal , MB Floriot, dé-

fenseur delà dame Dupont, fait observer au Tribunal qu'une plainte 

a été déposée par sa cliente au conseil de guerre de la i re division 

militaire , contre le caporal Mortenoise , et que , depuis cette plainte, 

ce sous-officier a été cassé de son grade. 

Les militaires, enteudus comme témoins, répètent les faits consi-

gnés dans leur procès-verbal. 
Plusieis témoins à décharge, au nombre desquels se trouve un 

tiompette de gendarmerie nommé Pamu , affirment qu'il n'y a eu 

aucune rixe, dans l'établissement de la dame Dupont, et que cette 

dame a été victime des mauvais traitemens du capoial. 

M. Pécourt , avocat du Roi , prend la parole. Ce magistrat s'élève 

contre la conduite des militaires et l'usage qu'ils ont fait de ces ar-

mes, qui ne leur sont confiées, a t il dit , que pour protéger les ci-

toyens et non pour les maltraiter, a Messieurs, ajoute-t-il , la modéra-

lion, qui doit toujours guider les militaires chargés de réprimerles 

désordres , a été méconnue par le caporal Mortenoise et ses subordon-

nés. Dans la position où ils se trouvaient , ils devaient se retirer pour 

aller chercher main-forte , et non pas s'abandonner à une pareille 

brutalité; 
» Nous aimons à penser qu'en pareille circonstance la gendarmerie 

n'en eût pas agi ainsi et que nous n'aurions par la douleur de voir à 

cette audience deux prévenus blessés, dont l'un si grièvement que ses 

jours, après sept semaines de souffrances, ne sont pas encore hors de 

danger. Toutefois, quelque soit la conduite de la garde envers les 

prévenus, elle n'excuse pas leurs torts. Seulement elle fait naître en 

leur faveur des circonstances extrêmement atténuantes, » En consé-

quence , M. l'avocat du Roi conclut au renvoi de la dame Dupont et 

à la condamnation des autres prévenus à trois jours d'emprisonne-

ment. 
Le Tribunal , sans donner le temps à Me Floriot de développer ses 

moyens de défense et après une courte délibération , a condamné 

Jouane, Devillers, Benoit et Chouchet en a/j. heures de prison 

Le prévenu Jouane, dont les souffrances augmentaient visible-

ment , a demandé d'être reconduit à l'infirmerie. M. le président a 

ordonné sou transport avec toutes les précautions que son état exi-

geait. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AUXERRE. 

( Correspondance particulière. ) 

L'administration forestière a-t-elle qualité pour poursuivre un fait 

de pèche, avec enein permis , en temps non prohibé, et dans une ri 

vière non navigable niJlottabie , PARCE QU'IL AURAIT EU LIEU DANS UNE 

PARTIE DE CETTE RIVIERE BORDEE PAR DES PROPRIETES COMMUNALES? 

(Rés. nég. ) 

Uu habilaut de îa commune d'Andryes ( Yonne ) péchait à la main 

des écrevisses, dans la rivière non navigable ni flottable qui traverse 

cette commune. Il se trouvait eu face d'un pré appartenant à la com-

mune, lorsqu'un garde de l'administiation forestière dressa un pro 

ces-verbal contre lui. Traduit en police correctionnelle pour délit de 

pèche, h la requête de l'administration forestière , sans examiner si le 

délit existait, il prétendit que cette administration était sans qualité 

pour le poursuivre 
Pour appuver cette fin de non recevoir, M" Cherest, son avocat, 

disait: le prévenu ne péchait point dans une rivière navigable ni 

flottable, il ne se servait point d'un engin prohibé, il péchait en 

tîmps permis et il est décidé maintenant, d'une manière incontesta-

ble, que dans ce cas l'action , pour la répression du fait de pêche , ne 

peut-être exercée que par les propriétaires riverains de l'endroit de 

" rivière où ce fait aurait eu lieu, parce qu'à eux seuls appartient le 

droit de pèche vis-à-vis de leurs propriétés (avis du conseil d'état du 

3o pluviôse an XIII. Répertoire universel, v° pêche , p. i63.) Ainsi 

*e maire d'Andryes pouvait donc seul poursuivie au nom de la com-

mune; et ce magistrat a certifié que les habitans de cette commun 

avaient toujours été autorisés à pêcher vis à vis les propriétés c 

ttunales. 

L'administration forestière ne contestait pas ces 

elie. prétendait qu'ils n'étaient point applicables à l'espèce, parce 

qu'eile avait le d:<.il dans ce cas d'exercer les actions de la commune 

qu'elle représentait, toutes les eaux et forêts des communes étant sou-

mises à son légime. El le s'appuyait en outre sur les dispositions de l'an. 

17 de la loi du 14 floréal au X, 
Dans l'intérêt du prévenu, on répondait : La prétention de l'admi-

nistration forestière est coutraire à la loi etsans aucun fondement. En • 

effet, aux termes des art. 5 1 et 54 de la loi du i4 -'J2 décembre 17K9 

et de l'art. i er de la loi du 29 vendémiaire an V (20 octobre ,1796): 

Le droit de suivre les actions qui intéressent uniyuement les communes 

est confié aux maires des dites communes et a leur défaut a leurs ad-

joints. Voilà la règle générale et il n'existe point d'exceptions appli-

cables à l'espèce. L'art. 4 de la loi du 9.9 septembre 1791 ne soumet 

au régime de l'administration forestière, que les bois appartenant aux 

communautés et la loi du g floréal an XI règle ses pouvoirs sur ces 

bois. Mais aucune loi ne lui donne la surveillance des propriétés ru-

rales et des droits de pêche appartenant aux communes. L'art. 17 de 

la loi du i4 floréal au X a été mal à propos invoqué. A la vérité il 

donne la police et la surveillance de la pèche aux agens forestiers; 

mais cet article , comme les précédons, ne dispose $ue pour ce qui 

concerne la pêche dans les rivières navigables et flottables. 

Le Tribunal a adopté les moyens de défense présentés pour le pré-

venu et a déclaré l'administration non recevable dans son action. 

TRIBUNAUX ETRAMGERS. 

COUR D'ASSISES DE GLASGOW. (Ecosse.) 

( Correspondance particulière. ) 

John Leslie est traduit devant la Cour, comme accusé d'avoir voie 

dans le magasin de Charles Smith plusieurs schalls et onze aunes de 

jaconas. 

L'accusé déclare qu'il n'est pas coupable (1). 
U fut prouvé que plusieurs des schalls enlevés de la boutique de 

Charles Smith , avaient été trouvés eu la possession de Leslie le len-

demain du jour où le vol avait été commis. Le marchand avait aussi 

reconnu sur le dos d'une femme un doses schalls dont la bordure 

avait été coupée; il lui demanda où elle se l'était procuré; elle ré-

pondit qu'elle l'avait acheté 4 schillings et 6 sols, d'un homme qui 

en avait plusieurs autres semblables, et cette femme, confrontée avec 

l'accusé, le reconnut parfaitement pour l'homme qui lui avait vendu 

le schall. * 
L'officier qui avait arrêté John Leslie rapporte plusieurs contra-

dictions dans lesquelles est tombé l'accusé lors de son interrogatoire. 

L'avocat-député pense qu'il est inutile de s'appesantir sur les dé-

tails de cette affaire. La culpabilité de l'accusé lui paraît évidente , 

puisqu'il a été arrêté, encore nanti des objets volés, et saus pouvoir 

dire de qui il les tenait. 
Me Stoddant , défenseur de l'accusé, ne trouve pas que l'évidence 

soit si patente. En premier lieu, son client a vendu le schall au témoin 

pour un prix raisonnable, et s'il a dit qu'il le lui vendait à bon 

compte parce qu! elie était une pauvre veuve , c'est là un artifice de 

marchand qui ne prouve rien. D'ailleurs est-il possible de croire 

qu'un homme qui a volé des marchandises les colporte lui-même pu-

bliquement dans les rues le lendemain du vol et offre de les vendre 

auxpassans? Le défenseur fait aussi observer à M. l'avocat-député 

qu'en admettant même que Leslie eût eu connaissance que les schalls 

avaient été volés, il ne devait pas être puni comme le voleur lui-

même; mais il n'admet pas même cette dernière supposition, et il 

déclare qu'il attend avec confiance le verdict du jury. 

LordGiliies, président, démontre en peu de mots , dans son ré-

sumé, l'évidence du vol, et le jury, sans quitter sa tribune, donne 

un verdict affirmatif. 

L'accusé a été condamné à 14 années de déportation. 

— Thomas Hutchison était accusé d'avoir méchamment et à dès-

sein tiré un fusil chargé à petit plomb sur Pierre M'Intyue, filàteur, 

qui en avait été grièvement blessé et avait failli en perdre la vie. 

Hutchison se reconnaît coupable du fait. Mais il résulte d'une note 

produite par le conseil de l'accusé , que celui-ci avait été requis pour 

assister des constables qui devaient conduire des prisonniers à La-

wark. Ces prisonniers était exaspérés et outrageaient à chaque instant 

leurs conducteurs. L'un d'eux fut plusieurs fois frappé. Les consta-

bles craignant de plus-graves violences, et que les prisonniers ne ten-

tassent de s'échapper, quelqu'un cria de faire feu pour les effrayer. , 

L'accusé tira alors brusquement l'arme qu'il portait, et M. M'Iutyne 

tomba dangereusement blessé. 

Leurs Seigneuries' ont admis l'opinion que l'accusé n'avait agi que 

par imprudence; mais ils ont déclaré que, même dans les circon-

stances graves où il se trouvait, personne ne serait excusable de tirer 

une arme à feu , à moins que la vie ne fût en danger imminent. 

L'accusé a été condamné à six mois de prison. 

— William M'Oherson , accusé de bigamie, est ensuite amené à la 

barre. U est déclaré coupable et condamné seulement à 18 mois de 

prison à Brideweel. 

— John Donaldson, accusé de s'être introduit, au moven d'esca-

lade et effraction, dans les magasins de MM. Smith et compagnie , 

rue d'Argyle, et d'y avoir volé du drap, est déclaré coupable et con-

damné à la déportation pour le reste de sa vie. 

propriétés co nu-

principes; mais 

(1) Le juge n'adresse à l'accusé que cette seule cfuestion : Etes-vous coupable? 

S'il avoue son crime , la peine est ordinairement mitigée ; s'il le nie, il reste 
simple spectateur des débats; 



( i45a ) 

"-La session s'est terminée par une cause importante. Un vieillard 

iàe Greenock, nommé John Kerr, était accusé' d'avoir frappe sa femme 

avec un bâton sur la tête et autres parties du corps et d'avoir,- par 

suite des blessures, qu'il lui avait faites, occasionô sa mort, arrivée 

très peu de temps après. U a été unanimement reconnu coupable; 

mais comme il était établi par les débats qu'il avait été poussé à ce 

crime par les mauvais procédés et les provocationsde sa femme, 
le jury l'a recommandé à la merci de la Cour. 

Après une exhortation, que le juge a terminée en déclarant à l'ac-

cusé qu'il ne devait fonder aucun espoir sur la clémence royale, ni 

sur une commutation de peine, John Kerr a élé condamné à être 

exécuté à Greenock Je G septembre entre 2 et 4 heu 1 es de i'apiès 

midi. Après l'exécution, son corps sera livré au docteur Jeffray de 
l'université de Glasgow pour être disséqué. 

COUR D'ASSISES D'ABERDEEN ( Ecosse ). 

(Correspondance particulière.) 

La Cour d'assises d'Aberdeen . a terminé le 29 septembre dernier 

Une affaire très grave, relative à des faux en lettres de change impu-

tés à Malcolm Gillespie et Georges Skcne Edwards. La déclaration du 
jury ayant été affirmative sur les différens chefs d'accusation , il sem-

blait qu'il n'y eût plus qu'à appliquer la peine terrible prononcée 

par les lois britanniques contre les faux commiseu écritures commer-
ciales; mais deux incidens remarquables se sont élevés. 

Lord Pitmilly, qui avait présidé les assises , fut fort étonne, au 

moment de la rentrée du jury , de ne plus voir que onze membres. 

Le douzième, M. Davidson, fatigué à la suite de longs débats qui 

s'étaient prolongés jusques dans la nuit , avait cru pouvoir se retirer 

àKimmundy, lieu de son domicile situé à huit mille (environ trois 

lieues de dislance). Il fallut l'envoyer chercher, ce qui ne laissa pas 

de prendre plusieurs heures. Pendant tout ce temps, la Courresla en 

séance permanente, pour que la procédure ne lût pas viciée. M. Da-

vidson arriva enfin, f ortement réprimandé par lord Pitmilly, il al-

légua pour excuse son état d'indisposition et l 'ignorance où il était 
que sa présence fût nécessaire pour la lecture du verdict. 

La déclaration des jurés ayant été lue à haute voix par leur chef , 

des difficultés fort sérieuses furent élevées par les avocats des con-

damnés. Les questions concernant Skcne Edwards étaient résolues 

d'une manière si louche et si vague, que lord Pitmilly en a référé à 

la haute Cour dite dé justiciary, et a sursis a prononcer la sentence à 
«on égard. 

Quant à Gillespie, les réponses qui le concernaient ne présentaient 

guère* beaucoup plus de clarté. Le jury
r

 l'avait déclaré coupable de 

faux el d'usage de pièces fausses sur les questions 11° i , 2, 3, etc. , des 

changes Uhe.Ue'es. Le défenseur a prétendu que Gillespie n'était point, 

d'après une telle déclaration, convaincu de faux en lettres de change, 

mais ête; fan* eji changes libellées , ce qui ne présentait aucun sens, el 
par conséquent ne pouvait constituer ni aime, ni délit. 

Lord Pilntilly a répliqué que c'était une mauvaise chicane , que 

par le mot de changes libellées, le verdict se référait nécessairement 

aux lettres de change spécifiées dans les numéros des questions. En 

conséquence, trouvant- la déclaration régulière, il a condamné Mal-

colm-Giliespie à être pendu et étrangle jusqu'à ce que mort s'en 

suive. « Condamné, a-t-il dit, vous avez élé convaincu d'un crime 

» pour lequel la-sévérité de nos lois n'admet presque jamais le re-

« cours, même à la clémence royale. Me vous laissez donc point ber-

» cer d'un vain espoir pendant le peu de jours que vous avez à vivre; 

» mettez ce temps à profit pour implpier auprès de la Divinité le 
» pardon que vous refuserait la justice des hommes. » 

 ,>;n :)»•?.-. 

CHSIOWÏQUE JUDICIAIRE 

DËPA RTEMENS. 

— La question de savoir si les avoués peuvent défendre les préve-

nus eu poiice correctionnelle, s'est présentée de nouveau jeudi 1 1 oc-

tobre devant le Tribunal de Versailles, jugeant en appels de police 

correctionnelle, à l'occasion d'une affaire dans laquelle M« Yvert 

avoué , se proposait de plaider. Le Tribunal , persistant, malgré l'ar-

rêt de la Cour royale de Paris , dans sa jurisprudence , et conformé 

ment aux conclusions de M. Douet d'Arcq, procureur du Roi , a dé 

cidé , après une très courte délibération , que M" Yvert ne serait pas 

admis à plaider. On remarquera que cette décision ayant été rendue 

sur appel , ne peut plus êtie attaquée que par voie de cassation. La 

question se présentera pour la première fois devant la Cour suprême, 

— AL de Monsiuat , doyen des conseillers à la Cour royale de Tou-

louse , chevalier de l'ordre royal de la Légion-d'honneur , ancien avo 

cat au Parlement de Toulouse, ancien député à l'Assemblée consti-

, tuante, est décédé dans la 84° année de' son âge, sur son domaine orès 
Muret.

 0 1 

Deux mois ne se sont pas écoulés depuis que ce fidèle magistrat 
remplissait encore les honorables et pénibles fondions qui lui étaient 

confiées, avec ce zèle aident , ce jugement sain , cette intégrité cou 

sciencieuse , qui ont signale toutes les époques de sa longue car-
lière. 

—- Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribunaux du 

C septembre de l'affaire du nommé Brogniard, ex-agent de la Coin 

pagnie du Phénix, condamné par la Cour d'assises du Pas-de-Calais , 

u sept années de réclusion cl à la marque , pour crime de faux. Nous 

avons également annoncé que la Compagnie du Phénix
 a

 • ' 

dé contre lui des dommages-intérêts , à raison du préjud»
8

' 

avaient fait éprouver ses. malversations , et que la Cour .
C6

 •
<

P
ie

 'ni 

pour statuer à l'une des prochaines audiences.
 d>au 1(

-'

:

«is 

La Cour, par arrêt du 8 septembre, considérant que les fi 
is par Brogniard ont porté à la Compagnie français A'Jj po Compagnie fr aux coi»,. ,. » . _ « 1 - r "»

,
"V""

l
v»'« a assum 

dite du Phénix, un préjudice notable, notamment dans les '
 es

, 

d'Esters et Douviin; que bien qu'il apparaisse que ladite
 C0Bl

,

?S 
française d', 

grâce à la bonne réputation dont elle* jouit, et qu'ello~i
us

f r*?
!,

'
e

> 

les jours parla plus scrupuleuse exactitude à remplir ses'
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mens , n'a éprouvé qu'un préjudice moral peu considérable
 D

 ̂  

des prévarications de son agent , il n'en est pas moins constant ̂  

lui est dùdes dommages-intérêts, tant pour non-jouissance de ^
U

'' 

mes dont elle a élé privée que pour les frais extraordinaires dc^'
n

~ 
suites, a condamné Brogniard à restituer à la compagnie la son °

Ul 

10,662 fr. , qu'il avait frauduleusement appliqués à son Dront""*!?, 

dommage 

uvéau se 

: de Roue 
tour d'escamotage, dans un jeu appelé jeu des écales de noix "'' 

lui paver la somme de 1,000 fr. à titre de dommages-intéiêts '
ttt 

—i Un genre d'escroquerie tout-à-fait nouveau se pratique ,] 

quelque temps surles boulevards de la ville de Rouen, au moyen P'* 
tour d'escamotage, dans un jeu appelé jeu des écales de noix.

 r

f .'• 

écales de noix sont placées sur le terrain ; celui qui tient le jeu înets'
0

'* 

une des écales, et devant le public, une petite boule de lièpe • °'
S 

il parie avec ceux qui veulent jouer contre lui , qu'ils ne devinp'""" 

pas sous quelle écale la petite boule se trouve; les personnes qui"
1

" 

vu placer cette boule sous celle des écales qu'elles ont bien rem°'
U 

cjuée, parient qu'elle se trouve sous celle qu'elles désignent. Les jT 
jeux sont mis; mais le teneur de jeu a, par un tour d'adresse îet'"" 

la boule de liège qu'on avait vu mettre sous l'écale et l'a placée sou* 

une autre; alors il découvre l'écale, et la petite boule ne s'y trou" 

vant pas, il gagne à coup sûr et sans rien risquer. Ce n'est pas là m 

jeu, mais une véritable filouterie. Des sommes assez considérables ont 

élé ainsi escroquées à beaucoup d'individus , surtout à des militaire» 
et à des marins. 

La police a troublé ce commerce illicite , et la Cour de Rouen . d
a;is ses audiences des 8 et 9 octobre , a prononcé sur trois affaires de cette 

nature. Les nommés Panier, Lescaude, Gaiilon , Guillot et ûun=-

veu , ont été condamnés à diverses peines d'emprisonnement, depuis 

trois mois jusqu'à une année. On présume que les écales de noix se-
ront actuellement moins eu vogue. 

— Une lettre de la Coise annonce que le nommé Ambrôsi , con-

damné à mort par la Cour criminelle de Bastia , et dont nous avons 

fait connaître dernièrement le pourvoi en cassation et la requête en 
grâce , vient de se donner la mort dans sa prison. 

PARIS, 1 3 OCTOBRE. 

— Dans notre n° du 12 octobre , nous avons annoncé l'arrestation 

du s
r

Moscati, comme soupçonné d'être l'auteur d'un assassinat commis 

il y a six mois dans la rue Pierie-Lescot. Nous nous empressons d'an-

noncer , qu'apiès un interrogatoire devant M. Frayssinous,'jùge d'in-

struction, il a été immédiatement mis en liberté. C'est par des cir-

constances tout-à-fait extraordinaires et presque incroyables , que M. 

Francis Moscati , italien, et professeur de plusieurs langues mortes et 

vivantes , s'est trouvé quelques instans sous le poids d'un pareil 

soupçon. M. Mescati est connu parmi les savans de Paris comme par-
lant dix sept langues. 

— Diouis, jeune homme de bonne mine, était prévenu d'avoir 

indûment porté les rubans de la Légion-d'Honneur etde la croixde 

Saint-Louis. Pour sa défense, il a soutenu qu'ayant fait pai lie de la 

garde nationale de Caen , il s'était présenté à Paris chez un passe-

mentier pour acheter du ruban semblable à celui que cette garde a 

le droit de porter , et qu'on lui avait vendu le ruban affecté à l'or-

dre du Lys , du département du Morbihan. M
e

 Rougier, son défen-

seur, a présenté un morceau de ce ruban , qui, blanc au milieu, 

est borde de chaque côté d'un liseré rouge. Il a soutenu qu'il pouvait 

y avoir eu erreur de la part de ceux qui déposaient contre le prévenu, 

et qui avaient pu prendre pour les insignes distinctifs des décorations 

de Saint-Louis et de la Légion-d'Honneur lesdeux liserés rouges du 

ruban que Diouis avait le droit de porter comme cx-garde national à 
Caen. 

Le Tribunal n'a pas pensé que cette excuse, fût-elle même prou-

vée , fût suffisante pour faire disparaître les preuves résultantes de 

l'instruction et des débats. Il a condamné Diouis à un mois d'empri-
sonnement. 

M. A. Herreboudt, médecin et accoucheur à Bruges, prévenu 
de viol, et condamné par contumace , par la Cour d'assisesde la 

Flandre occidentale , aux tiavaux forcés s'est constitué prisonnier 

pour purger sa contumace et pour êtrejugé contradictoiremeut. Cette 

affaire a été appelée le 4 de ce mois à la Cour d'assises, de Bruges ; 

vingt-sept témoins à charge et à décharge ont été entendus , le pré-

venu a été défendu par M. l'avocat J. van de Waile cadet. Le Icndc-

rnain, la Cour a acquitté M. Herreboudt de l'accusation dirigée con-

tre lui. Cette sentence a été accueillie avec des démonstrations de 

joie de. la part des nombreux spectateurs, et dans la soiiec 011 lui » 
donné une sérénade. 

Ceux de MM. les souscripteurs , dont l'abonnement expire k' y 

octobre , sont priés de le faire renouveler s'ils ne veulent point éprou-

ver de retard dans l'envoi du journal > ni a interruption, dans /«'"' 

collection. Pour les ahonnemens des départemens , non renouvelé* , 

l'envoi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'expi>'
al

'?
n

' 
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